
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PRESTATIONS INTEGRÉES FIXANT LES 
CONDITIONS PARTICULIERES D’INTERVENTION DE LA S.P.L. 
"AMÉNAGEMENT DE L’AGGLOMERATION DIJONNAISE" – 
SPLAAD 
POUR DIJON METROPOLE 
 
POUR LA MISE EN OEUVRE DE L’OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT  
« ZONE D’ACTIVITES DE BRESSEY SUR TILLE » 

 
AVENANT N°1 

 

Transmise au représentant de l’Etat par la Collectivité le  

 

Notifiée par la Collectivité à l’Aménageur le  
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CONVENTION DE PRESTATIONS INTEGRÉES PORTANT CONCESSION D'AMENAGEMENT 

 
 
 
 
 
 
Entre 
 
Dijon Métropole, représentée par son Président, Monsieur François REBSAMEN, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Métropolitain en date du ..................................., 
 
Ci-après dénommée par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant » ou « la Collectivité concédante ». 
 
D’une part, 
 
 
 
 
Et  
 
La Société Publique Locale « Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise » (SPLAAD), Société 
Anonyme au capital de 2 740 000 €, dont le siège social et les bureaux sont situés à Dijon Métropole – 40, 
Avenue du Drapeau 21000 - DIJON, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Dijon sous le 
numéro 514 021 856, 
 
Représentée par sa Directrice Générale, Madame Marion JOYEUX, habilité aux fins de la présente en 
vertu d’une délibération du Conseil d’Administration de la société en date du ........................................, 
 
Ci-après dénommée « le Concessionnaire» ou « la Société» ou « l'Aménageur »,  
 
 
D'autre part. 
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PRÉAMBULE 
 

 

Il A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Par délibération en date du 10 février 2011, le Grand Dijon, devenu Dijon Métropole, a décidé de confier à 

la SPLAAD l’opération « Zone d’activité de Bressey sur Tille » par voie de convention de prestations 

intégrées portant concession d’aménagement. 

 

 

Le Conseil d'Administration de la SPLAAD, réuni le 5 octobre 2017, a décidé de simplifier l’organisation 

des instances de la Société pour la mise en œuvre du contrôle analogue exercé par les collectivités 

territoriales ou groupements de collectivités territoriales Actionnaires. 

 

Un « Comité de Contrôle et Stratégique » a ainsi été créé, fusionnant le Comité de contrôle et le Comité 

stratégique existants. 

 

Ce Comité de Contrôle et Stratégique a pour objet de vérifier la conformité des contrats passés en vue de 

sa préparation et de sa réalisation pour chaque opération engagée par la SPLAAD. De fait, il veille à 

l’application optimale de la concession d'aménagement ou de tout contrat passé avec un Actionnaire en 

vue de la réalisation de l'opération, de suivre les résultats des actions engagées et de faire toute 

proposition à sa bonne exécution. 

 

Cette nouvelle organisation des instances de la SPLAAD a été formalisée par la mise à jour du Pacte 

d’Actionnaires et des Règlements Intérieurs du Conseil d'Administration et de l’Assemblée Spéciale. 

 

Compte tenu de ce qui précède, la Convention de Prestations Intégrées portant Concession 

d’Aménagement doit être mise à jour pour intégrer ces nouvelles modalités du contrôle analogue exercé 

par la Collectivité concédante. Tel est l’objet du présent avenant. 

 

Le présent avenant a également pour objet de prendre en compte le changement des dates d’ouverture et 

de clôture de l’exercice comptable de la SPLAAD : initialement ouvert sur l’année civile, l’exercice 

comptable de la SPLAAD est ouvert du 1er juillet au 30 juin. 

 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 25 « MISE EN ŒUVRE DU CONTROLE ANALOGUE ». 

 

L’article 25 de la partie V de la convention, telle qu’issue de l’avenant n°1 est désormais rédigé comme 

suit : 

 

« ARTICLE 25 MISE EN ŒUVRE DU « CONTROLE ANALOGUE » 

 

Le Concédant exerce, individuellement et collectivement avec l’ensemble des actionnaires, un 

contrôle de la société analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services. Ce contrôle, qui 

intervient notamment par le biais des organes sociaux, tels que le conseil d’administration, 

l’assemblée spéciale et les assemblées générales, est renforcé par les engagements pris au sein 

du pacte d’actionnaires et le fonctionnement du Comité de Contrôle et Stratégique dans les 

conditions rappelées ci-après. 
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25-1 DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE POUR LA REALISATION DE SON 

OBJET 

 

Pour la réalisation de son objet social, tel qu’il est prévu et décrit à l’article 3 de ses statuts, la 

société est organisée comme indiqué ci-après. 

 

Le dossier préparatoire à toute opération susceptible d’être confiée à la SPLAAD, dûment 

complété, est adressé par la Collectivité actionnaire au Directeur Général de la société, qui en 

accuse réception. 

 

Après études techniques et financières, la nouvelle opération est transmise pour approbation au 

Conseil d'Administration. 

 

Tout au long de la vie de l’opération, le Comité de Contrôle et Stratégique est saisi par le Directeur 

Général pour discuter avec la Collectivité concédante de la stratégie opérationnelle à présenter au 

Conseil d'Administration. 

 

 

25-2 LE COMITE DE CONTROLE ET STRATEGIQUE 

 

Il est instauré un Comité de Contrôle et Stratégique pour chaque opération engagée par la 

SPLAAD, afin de vérifier la conformité de l’exécution des contrats passés en vue de sa préparation 

et de sa réalisation. 

 

Ce comité complète les organes sociaux dans la mise en œuvre du contrôle analogue de la société 

par les collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales actionnaires, et 

notamment du contrôle des orientations stratégiques de l’opération concédée et de son 

déroulement. 

 

■ Composition du Comité de Contrôle et Stratégique :  

 

Le Comité de Contrôle et Stratégique est composé : 

 

- du Directeur Général de la SPLAAD, qui en assure la présidence ; 

- Le cas échéant, des directeurs généraux délégués et directeurs généraux adjoints de la 

société ; 

- des représentants au Conseil d'Administration ou à l’Assemblée Spéciale de la collectivité 

ayant confié des opérations inscrites à l’ordre du jour ; 

- du Maire/Président de la Collectivité ayant confié des opérations inscrites à l’ordre du jour, 

avec la faculté d’être accompagné par toute personne de ses services, le Directeur Général 

devant être informé préalablement de l’identité de ces personnes ; 

- des collaborateurs de la société dont la présence est jugée utile par le Directeur Général au 

contrôle de l’opération inscrite à l’ordre du jour. 

 

■ Attributions du Comité de Contrôle et Stratégique : 

 

Le Comité de Contrôle et Stratégique se réunit selon la périodicité fixée par le Directeur Général. 
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Le Comité de Contrôle et Stratégique a pour mission de veiller à l’application optimale de la 

concession d'aménagement ou de tout contrat passé avec un Actionnaire en vue de la réalisation 

de l'opération, de suivre les résultats des actions engagées et de faire toute proposition à sa bonne 

exécution. 

 

Le Directeur Général de la SPLAAD communique, préalablement à chaque réunion du Comité de 

Contrôle et Stratégique, un bilan d’étape qui présente les réalisations, les orientations fixées en 

matière de stratégie (politique foncière, d’aménagement, de commercialisation, de gestion, et de 

financement) identifie les difficultés éventuelles et présente les modalités prévisionnelles de 

réalisation du reste de l’opération. 

 

En outre, le Comité de Contrôle et Stratégique est obligatoirement saisi par le Directeur Général de 

toutes les questions affectant les orientations stratégiques des opérations avant leur étude par les 

organes sociaux, que ce soit sur les sujets financiers, opérationnels, de programmation ou autres. 

 

Le Comité de Contrôle et Stratégique peut formuler toute observation, demande d’information ou 

d’explication au Directeur Général de la Société, afin qu’il la transmette au Conseil 

d’Administration. Le Directeur Général est lié par cette demande. 

 

Le dossier ayant reçu un avis favorable du Comité de Contrôle et Stratégique est ensuite, le cas 

échéant, transmis selon la procédure prévue pour inscription à l'ordre du jour du Conseil 

d’Administration, dans les conditions qui régissent le fonctionnement de ce dernier. 

 

 

25-3 COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

Le cas échéant, si une commission d’appel d’offres est constituée dans le cadre de la mise en 

œuvre des procédures de publicité et de mise en concurrence applicables à la société, sa 

composition devra comprendre au minimum la participation d’un représentant de chaque 

collectivité territoriale ou groupement de collectivités actionnaire avec voix délibérative dont un 

affaire à l’ordre du jour a été confiée par elle. » 

 

 

 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 17.1 DE LA CONVENTION 

 

L’article 17.1 de la convention est ainsi modifié : 

 

Ancienne rédaction : 

« Ainsi qu’il est dit aux articles L.300-5 du Code de l’Urbanisme, l’Aménageur adresse chaque année à la 

Collectivité, avant le 30 juin pour examen et approbation, un compte rendu financier comportant 

notamment en annexe : [.../...] » 

 

Nouvelle rédaction : 

« Ainsi qu’il est dit à article L.300-5 du Code de l’Urbanisme, l’Aménageur adresse chaque année à la 

Collectivité, avant le 31 décembre pour examen et approbation, un compte rendu financier comportant 

notamment en annexe : [.../...] » 
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ARTICLE 3 – VALIDITE DES CLAUSES INITIALES 

 

Les autres articles de la convention de prestations intégrées fixant les conditions particulières 

d'intervention de la SPL pour le Concédant, portant concession d’aménagement, demeurent inchangés, 

dans la mesure où leurs clauses ne sont pas dérogées par le présent avenant. 

 

 

Fait à DIJON, 

Le 

En deux exemplaires originaux 

 

 

 

 

Pour L’Aménageur      Pour la Collectivité concédante 

 

 

 


